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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations,

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.135
135. Représentants des travailleurs, 1971

CONVENTION (No 135)
SUR LES REPRÉSENTANTS
DES TRAVAILLEURS, 1971

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement peut estimer utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 143) concernant les représentants des travailleurs, 1971, dont les dispositions complètent la con-
vention et peuvent aider à mieux comprendre celle-ci et en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 135)
SUR LES REPRÉSENTANTS DES TRAVAILLEURS, 1971

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière d’indiquer s’il est donné effet aux articles de la convention:
a) en vertu du droit coutumier ou de la pratique (y compris les conventions collectives), ou
b) en vertu de la législation.

  Dans la première hypothèse, prière d’indiquer comment il est donné effet aux articles de la convention.
  Dans la seconde hypothèse, prière de donner la liste des dispositions constitutionnelles, législatives, 

administratives ou autres qui font porter effet aux articles de la convention. Prière d’annexer au 
rapport les textes de ces diverses dispositions, à moins qu’ils n’aient déjà été communiqués au Bureau 
international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la ratifi -
cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner les informations disponibles sur le droit coutumier, la pratique, les dispositions 
législatives, réglementaires ou conventionnelles et toutes autres mesures dont l’exercice assure l’ap-
plication de chacun des articles suivants de la convention.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer, en plus des textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet, les 
mesures éventuellement prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui 
peuvent appeler une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, y compris 
les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur les dispositions pertinentes.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

Les représentants des travailleurs dans l’entreprise doivent bénéfi cier d’une protection effi cace 
contre toutes mesures qui pourraient leur porter préjudice, y compris le licenciement, et qui seraient 
motivées par leur qualité ou leurs activités de représentants des travailleurs, leur affi liation syndicale, 
ou leur participation à des activités syndicales, pour autant qu’ils agissent conformément aux lois, 
conventions collectives ou autres arrangements conventionnels en vigueur.

Prière d’indiquer comment une protection effi cace est assurée aux représentants des travailleurs dans 
l’entreprise contre toutes mesures qui pourraient leur porter préjudice et seraient fondées sur une ou plu-
sieurs des motifs indiqués dans le présent article.
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Article 2

1. Des facilités doivent être accordées, dans l’entreprise, aux représentants des travailleurs, de 
manière à leur permettre de remplir rapidement et effi cacement leurs fonctions.

2. A cet égard, il doit être tenu compte des caractéristiques du système de relations profession-
nelles prévalant dans le pays ainsi que des besoins, de l’importance et des possibilités de l’entreprise 
intéressée.

3. L’octroi de telles facilités ne doit pas entraver le fonctionnement effi cace de l’entreprise intéressée.

Prière d’indiquer les mesures prises pour accorder aux représentants des travailleurs dans l’entreprise 
des facilités leur permettant de remplir rapidement et effi cacement leurs fonctions.

Article 3

Aux fi ns de la présente convention, les termes «représentants des travailleurs» désignent des per-
sonnes reconnues comme tels par la législation ou la pratique nationales, qu’elles soient:
a) des représentants syndicaux, à savoir des représentants nommés ou élus par des syndicats ou par 

les membres de syndicats;
b) ou des représentants élus, à savoir des représentants librement élus par les travailleurs de l’entre-

prise, conformément aux dispositions de la législation nationale ou de conventions collectives, et 
dont les fonctions ne s’étendent pas à des activités qui sont reconnues, dans les pays intéressés, 
comme relevant des prérogatives exclusives des syndicats.

Article 4

La législation nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales ou les décisions judi-
ciaires pourront déterminer le type ou les types de représentants des travailleurs qui doivent avoir droit 
à la protection et aux facilités visées par la présente convention.

Prière d’indiquer les mesures éventuellement prises pour déterminer le type ou les types de représen-
tants des travailleurs ayant droit à la protection et aux facilités visées par la convention en précisant, le 
cas échéant, les méthodes utilisées à cet égard.

Article 5

Lorsqu’une entreprise compte à la fois des représentants syndicaux et des représentants élus, des 
mesures appropriées devront être prises, chaque fois qu’il y a lieu, pour garantir que la présence de 
représentants élus ne puisse servir à affaiblir la situation des syndicats intéressés ou de leurs représen-
tants, et pour encourager la coopération, sur toutes questions pertinentes, entre les représentants élus, 
d’une part, et les syndicats intéressés et leurs représentants, d’autre part.

Prière d’indiquer les mesures éventuellement prises en application de cet article.

Article 6

L’application des dispositions de la convention pourra être assurée par voie de législation natio-
nale, de conventions collectives ou de toute autre manière qui serait conforme à la pratique nationale.

 III. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 IV. Prière de fournir toutes observations générales jugées utiles sur la manière dont la convention est 
appliquée.
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 V. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière 
de communiquer le texte de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’adminis-
tration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 2 juin 1971, en sa cinquante-
sixième session;

Après avoir adopté la convention concernant les 
représentants des travailleurs, 1971;

Après avoir décidé d’adopter diverses proposi-
tions relatives à la protection des représentants 
des travailleurs dans l’entreprise et aux facilités 
à leur accorder, question qui constitue le cin-
quième point à l’ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation,

adopte, ce vingt-troisième jour de juin mil neuf 
cent soixante et onze, la recommandation ci-après, 
qui sera dénommée Recommandation concernant les 
représentants des travailleurs, 1971:

I. M ’

1. L’application des dispositions de la recomman-
dation pourra être assurée par voie de législation 
nationale, de conventions collectives ou de toute autre 
manière qui serait conforme à la pratique nationale.

II. D   

2. Aux fi ns de la présente recommandation, les 
termes «représentants des travailleurs» désignent des 
personnes reconnues comme tels par la législation ou 
la pratique nationales, qu’elles soient:
a) des représentants syndicaux, à savoir des représen-

tants nommés ou élus par des syndicats ou par les 
membres de syndicats;

b) ou des représentants élus, à savoir des représen-
tants librement élus par les travailleurs de l’en-
treprise, conformément aux dispositions de la 
législation nationale ou de conventions collecti-
ves, et dont les fonctions ne s’étendent pas à des 
activités qui sont reconnues, dans le pays inté-
ressé, comme relevant des prérogatives exclusives 
des syndicats.

3. La législation nationale, les conventions col-
lectives, les sentences arbitrales ou les décisions judi-
ciaires pourront déterminer le type ou les types de 
représentants des travailleurs qui devraient avoir droit 
à la protection et aux facilités visées par la présente 
recommandation.

4. Lorsqu’une entreprise compte à la fois des repré-
sentants syndicaux et des représentants élus, des mesu-
res appropriées devraient être prises, chaque fois qu’il 
y a lieu, pour garantir que la présence de représentants 
élus ne puisse servir à affaiblir la situation des syndicats 
intéressés ou de leurs représentants, et pour encourager 
la coopération, sur toutes questions pertinentes, entre 
les représentants élus, d’une part, et les syndicats inté-
ressés et leurs représentants, d’autre part.

III. P  
 

5. Les représentants des travailleurs dans l’en-
treprise devraient bénéfi cier d’une protection effi cace 
contre toutes mesures qui pourraient leur porter pré-
judice, y compris le licenciement, et qui seraient moti-
vées par leur qualité ou leurs activités de représentants 
des travailleurs, leur affi liation syndicale, ou leur 
participation à des activités syndicales, pour autant 
qu’ils agissent conformément aux lois, conventions 
collectives ou autres arrangements conventionnels en 
vigueur.

6. (1) Lorsqu’il n’existe pas de mesures de protec-
tion appropriées suffi santes en faveur des travailleurs 
en général, des dispositions particulières devraient être 
prises en vue d’assurer une protection effi cace des 
représentants des travailleurs.

(2) Ces dispositions pourraient inclure des mesu-
res telles que les suivantes:
a) défi nition détaillée et précise des motifs qui peu-

vent justifi er la cessation de la relation de travail 
des représentants des travailleurs;

b) nécessité d’une consultation, d’un avis ou d’un 
accord d’un organisme indépendant, public ou 
privé, ou d’un organisme paritaire, avant que le 
licenciement d’un représentant des travailleurs ne 
devienne défi nitif;

c) procédure spéciale de recours ouverte aux repré-
sentants des travailleurs qui estimeraient que leur 
licenciement était injustifi é, que leurs conditions 
d’emploi ont été modifi ées à leur désavantage ou 
qu’ils ont été l’objet d’un traitement injuste;

d) en ce qui concerne le licenciement injustifi é de 
représentants des travailleurs, réparation effi cace, 
y compris, pour autant que cela ne soit pas con-
traire aux principes fondamentaux du droit du 
pays intéressé, la réintégration desdits représen-
tants dans leur emploi avec versement des salaires 
non payés et maintien de leurs droits acquis;

e) lorsqu’il est allégué que le licenciement d’un repré-
sentant des travailleurs ou la modifi cation à son 
désavantage de ses conditions d’emploi serait discri-
minatoire, obligation pour l’employeur de prouver 
que la mesure en question était en réalité justifi ée;

f) reconnaissance d’une priorité à accorder au main-
tien en emploi des représentants des travailleurs en 
cas de réduction du personnel.

7. (1) La protection accordée en vertu du para-
graphe 5 de la présente recommandation devrait éga-
lement s’appliquer aux travailleurs qui ont fait acte 
de candidature ou qui ont été présentés comme candi-
dats, par les procédures appropriées existantes, pour 
être élus ou nommés représentants des travailleurs.

(2) La même protection pourrait aussi être accor-
dée aux travailleurs qui ont cessé d’être des représen-
tants des travailleurs.

(3) La période durant laquelle cette protection est 
accordée aux personnes visées au présent paragraphe 
pourra être déterminée par les méthodes d’application 
mentionnées au paragraphe 1 de la présente recom-
mandation.

8. (1) A la fi n de leur mandat, les représentants des 
travailleurs qui ont exercé leurs fonctions de représen-

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 143) CONCERNANT
LES REPRÉSENTANTS DES TRAVAILLEURS, 1971
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tation dans l’entreprise où ils étaient employés et y ont 
repris le travail devraient conserver ou recouvrer tous 
leurs droits, y compris les droits afférents à la nature de 
leur travail, à leur salaire et à leur ancienneté.

(2) Lorsque les intéressés ont exercé leurs fonc-
tions de représentation principalement en dehors de leur 
entreprise, la question de savoir si et dans quelle mesure 
les dispositions du sous-paragraphe ci-dessus devraient 
leur être applicables devrait être tranchée par la législa-
tion nationale ou par la voie de conventions collectives, 
de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires.

IV. F  
   

9. (1) Des facilités devraient être accordées, dans 
l’entreprise, aux représentants des travailleurs, de 
manière à leur permettre de remplir rapidement et effi -
cacement leurs fonctions.

(2) A cet égard, il devrait être tenu compte des 
caractéristiques du système de relations professionnel-
les prévalant dans le pays ainsi que des besoins, de l’im-
portance et des possibilités de l’entreprise intéressée.

(3) L’octroi de telles facilités ne devrait pas entraver 
le fonctionnement effi cace de l’entreprise intéressée.

10. (1) Les représentants des travailleurs dans l’en-
treprise devraient bénéfi cier, sans perte de salaire ni de 
prestations et avantages sociaux, du temps libre néces-
saire pour pouvoir remplir leurs fonctions de représen-
tation dans l’entreprise.

(2) En l’absence de dispositions appropriées, un 
représentant des travailleurs pourra être tenu d’obtenir 
la permission de son chef immédiat ou d’un autre repré-
sentant autorisé de la direction désigné à cet effet avant 
de prendre ce temps libre, cette permission ne devant 
toutefois pas être refusée de façon déraisonnable.

(3) Des limites raisonnables pourront être fi xées 
pour la durée du temps libre accordé aux représentants 
des travailleurs conformément au sous-paragraphe 1 
ci-dessus.

11. (1) Pour que les représentants des travailleurs 
puissent remplir effi cacement leurs fonctions, ils 
devraient bénéfi cier du temps libre nécessaire pour 
assister à des réunions, cours de formation, séminaires, 
conférences et congrès syndicaux.

(2) Le temps libre prévu au sous-paragraphe pré-
cédent devrait être accordé sans perte de salaire ni de 
prestations et avantages sociaux, étant entendu que 
la question de savoir à qui incomberaient les charges 
qui en résulteraient pourrait être déterminée par les 

méthodes d’application mentionnées au paragraphe 1 
de la présente recommandation.

12. Les représentants des travailleurs dans l’entre-
prise devraient avoir accès à tous les lieux de travail 
lorsque leur accès à ces lieux est nécessaire pour leur 
permettre de remplir leurs fonctions de représentation.

13. Les représentants des travailleurs devraient 
avoir accès sans retard injustifi é à la direction de l’en-
treprise et auprès des représentants de la direction 
autorisés à prendre des décisions lorsque cela est néces-
saire pour le bon exercice de leurs fonctions.

14. En l’absence d’autres dispositions pour le 
recouvrement des cotisations syndicales, les représen-
tants des travailleurs habilités par le syndicat devraient 
être autorisés à recueillir régulièrement ces cotisations 
à l’intérieur de l’entreprise.

15. (1) Les représentants des travailleurs agissant 
au nom d’un syndicat devraient être autorisés à affi -
cher des avis syndicaux dans l’entreprise à un ou à plu-
sieurs emplacements qui seront déterminés en accord 
avec la direction et auxquels les travailleurs auront faci-
lement accès.

(2) La direction devrait autoriser les représentants 
des travailleurs agissant au nom d’un syndicat à distri-
buer aux travailleurs de l’entreprise des bulletins d’in-
formation, des brochures, des publications et d’autres 
documents du syndicat.

(3) Les avis et documents syndicaux visés au pré-
sent paragraphe devraient porter sur les activités syn-
dicales normales; leur affi chage et leur distribution 
ne devraient pas porter préjudice au fonctionnement 
régulier ni à la propreté de l’entreprise.

(4) Les représentants des travailleurs qui sont des 
représentants élus au sens de l’alinéa b) du paragra-
phe 2 de la présente recommandation devraient béné-
fi cier de facilités analogues, compatibles avec leurs 
fonctions.

16. La direction devrait mettre à la disposition 
des représentants des travailleurs les facilités d’ordre 
matériel ainsi que les informations nécessaires à l’exer-
cice de leurs fonctions, dont les conditions et l’éten-
due pourront être fi xées par les méthodes d’application 
mentionnées au paragraphe 1 de la présente recom-
mandation.

17. (1) Les représentants syndicaux qui ne sont 
pas employés eux-mêmes dans une entreprise, mais 
dont le syndicat compte des membres dans le personnel 
de celle-ci, devraient avoir accès à cette entreprise.

(2) La fi xation des conditions de cet accès à l’en-
treprise devrait relever des méthodes d’application 
mentionnées aux paragraphes 1 et 3 de la présente 
recommandation.


